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Département de Loire-Atlantique 

Arrondissement d’ANCENIS 

---------- 

C O M M U N E  d e  L I G N É  

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE du 17 NOVEMBRE 2022 

 

Convocation du  ---------------------  10 novembre 2022 

Nombre de Conseillers en exercice  ------------------  29 

Nombre de Conseillers présents ------------------------  27 

Nombre de votants  -----------------------------------------  28 

 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept novembre à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil municipal de la commune 

de LIGNÉ se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Maurice PERRION, Maire de LIGNÉ. 

Etaient présents : 27 

M. Maurice PERRION - Mme Anne-Marie CORDIER - M. Philippe ROBIN - Mme Sonia FEUILLÂTRE - M. Olivier BLAISE - Mme Valérie PRONO 

- M. Alain BOURGET - Mme Nathalie ROZÉ - M. Bertrand LERAY - M. Jean-Marc BESNARD - M. Gaëtan GROIZEAU - M. Thierry KERLOC’H 

- M. Laurent LEBRETON - Mme Catherine GAULT - M. Stéphane FAGARD - Mme Nathalie CAIVEAU Mme Stéphanie BÉRITAULT - M. David 

TOURNEFIER - M. Stéphane HÉAS - M. Guillaume NIEL - Mme Mélanie BRIAULT - M. Julien ROUSSEAU - Mme Aurélie VASSAULT DUVAL - 

M. Michel MATHÉ - Mme Déborah SIDDI - Mme Lucie DEVAIS - Mme Déborah JOURDON, Mme Lucie BONNO 

Etaient absents excusés : 2 (1 pouvoir) 

Mme Anita MENET (pouvoir à Mme Déborah SIDDI) 

M. Michel MATHÉ 

Secrétaire de séance : Mme JOURDON Déborah. 

 

PERSONNEL COMMUNAL - CRÉATION D’EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE AUX 

BESOINS LIÉS A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
N° de l’acte : 221117D009 - Classification : 4.2.1- création, transformation, suppression de poste 

 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’approuver la création d’emplois non permanents ci-après, 

pour faire face aux besoins liés à un accroissement temporaire d’activité (contrat d’une durée de 12 mois 

maximum pendant une même période de 18 mois) : 

Service Emploi non permanent créé Fonction 

Technique  1 adjoint technique à temps complet – 

Catégorie C 

Agent polyvalent du CTM 

Sport 1 éducateur des activités physiques et 

sportives à temps complet – catégorie 

B 

Coordinateur sports 

Scolaire 1 adjoint d’animation à temps non 

complet (17h30mn) – Catégorie C 

Référence des temps méridiens 

Scolaire  8 adjoints d’animation à temps non 

complet (6h32mn) – Catégorie C 

Accompagnement des enfants sur le 

temps méridien 

Scolaire 3 adjoints d’animation à temps non 

complet (5h45mn) – Catégorie C 

Accompagnement des enfants sur le 

temps méridien 

Scolaire -  1 adjoint d’animation à temps non 

complet (7h45mn) – Catégorie C 

Animation sur le temps méridien 

Scolaire 1 adjoint d’animation à temps non 

complet (7h33mn) – Catégorie C 

Animation sur le temps méridien 

Entretien 1 adjoint technique à temps non 

complet (11h) – Catégorie C 

Entretien des bâtiments communaux 

 

Vote : 28 voix pour 
Pour extrait conforme. 

Le Maire, 

Président de la COMPA 

 

 

 

 

 

 

 

Maurice PERRION 

N° de l’acte : 221117D009 

Classification : 4.2.1 – création, transformation, suppression de poste 


